
 

 

 

 

MAIRIE DE MONTROZIER 
 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2026 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six le vingt-deux mars à dix heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de 

MONTROZIER, dûment convoqué le dix-huit mars deux mille vingt-six par Monsieur Laurent GAFFARD, Maire, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, à la Mairie de Gages. 
 

Présents :  

Monsieur Benoît RASCALOU, Madame Myriam CABROL, Monsieur Stéphane CHAPTAL, Madame Sandrine BOSC, 

Monsieur Claude BOUTEILLOUX, Monsieur Christian PONS, Monsieur Gilles BERNARD, Monsieur Emmanuel 

ROUQUIER, Madame Pascaline FONTAINE, Madame Sandrine BOURDON, Madame Laure PUJOL, Monsieur DE 

OLIVEIRA MAIA Gabriel, Monsieur Jonathan POMARES, Madame Clélia POUGET, Madame Marie-Christine 

MAUREL, Monsieur Bernard ARETTE, Monsieur Laurent GAFFARD, Madame Caroline AOUAT. 

 

Pouvoir de vote : 

Madame Stéphanie VIDAL donne pouvoir à Madame Sandrine BOSC 

 

Secrétaire de séance : Madame Sandrine BOSC 

 

 

1- Délibération 2026-15 relative à l’élection du Maire. 

Sous la présidence de Monsieur Claude BOUTEILLOUX, le plus âgé des membres du conseil municipal, le conseil 

municipal, par 14 voix pour et 5 bulletins blancs, a procédé à l’élection du maire. Monsieur Benoît RASCALOU, 

ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire.  

 

 

2- Délibération 2026-16 pour déterminer le nombre d’adjoints au maire votée à l’unanimité 

Sous la présidence de Monsieur le Maire, le conseil municipal a décidé la création de quatre postes d’adjoints. 

 

3- Délibération 2026-17 relative à l’élection des adjoints. 

Sous la présidence de Monsieur le Maire, le conseil municipal, par 16 voix pour et 3 bulletins blancs, a validé la liste 

d’adjoints conduite par Mme Myriam CABROL.  

La liste Myriam CABROL ayant obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au maire : 

- 1er adjoint : Madame Myriam CABROL 

- 2ème adjoint : Monsieur Stéphane CHAPTAL 

- 3ème adjoint : Madame Sandrine BOSC 

- 4ème adjoint : Monsieur Claude BOUTEILLOUX 
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